
Mobilisation du 3 février 2010 
Pour la satisfaction de nos revendications 
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21 janvier 2010 

Après consultation de ses équipes syndicales, la 
CFDT Cheminots a décidé de s’engager dans l’action 
de grève de 24 heures du 3 février 2010. 
 
Ce préavis est motivé par une situation préoccupante 
de l’emploi avec 3600 suppressions prévues dans le 
budget 2010 se décomposant en 1 800 embauches 
pour 5 400 départs.  
 

Cette orientation se traduira une nouvelle fois par l’affaiblissement de 
l’établissement public, la baisse des effectifs et l’écrémage des trafics, comme 
c’est de nouveau le cas pour le transport de marchandises (-18,6%). 
 
Le budget 2010 marque la poursuite d’un projet d’entreprise « destination 2012 » 
éloignant la SNCF de son caractère de service public et de ses obligations en 
matière de réponse aux besoins de transport, de qualité de service, 
d’aménagement du territoire, de protection de l’environnement… 
 
Ce nouveau coup d’accélérateur dans la transformation de l’entreprise est 
inacceptable tant pour les fédérations syndicales que pour la majorité des 
cheminots, déjà largement opposés aux multiples réorganisations en cours.  
 
Face à la logique financière où les résultats comptables prennent le pas 
sur les missions de service public, et les filiales grignotent peu à peu l’EPIC 
SNCF, ceci au mépris de la qualité du service et des garanties collectives des 
cheminots, l’action s’impose. 
 
La politique sociale à la SNCF est en berne au regard de la situation salariale et 
des pertes de pouvoir d’achat des cheminots actifs et retraités. 
 
En décembre, les roulants, les agents EALE et les agents commerciaux ont 
démontré que les revendications pouvaient être satisfaites tant sur le plan 
national que local. Les cheminots ont besoin d’être unis et offensifs. 
 

Dans le cadre du préavis de grève 
 l’interfédérale sera reçue en audience.  

 
Fidèle à ses principes, 

 la CFDT s’inscrit dans ce processus de concertation. 
 

Il est bien sûr souhaitable de donner toute son 
efficacité au dialogue social et à la négociation 

collective. 

Vous pouvez retrouver les tracts en consultant le site: www.cfdtcheminotscentre.org 



 

 

LE 3 FEVRIER 2010 
PPoouurr  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduu  sseerrvviiccee  ppuubblliicc  eett  llaa  

ssaattiissffaaccttiioonn  ddee  nnooss  rreevveennddiiccaattiioonnss  
Après avoir échangé sur la situation sociale et revendicative à la SNCF et pris connaissance des nouvelles  
coupes sombres prévues par la direction dans le budget 2010 de la SNCF, lleess  FFééddéérraattiioonnss  ddee  CChheemmiinnoottss  
CCGGTT   ––   UUNNSSAA   ––   SSUUDD..RRaaiill   eett   CCFFDDTT,,   vviieennnneenntt   ddee   ddéécciiddeerr   ddee   ddééppoosseerr   uunn   pprrééaavviiss   ddee   ggrrèèvvee   uunniittaaiirree,,  
ccoouuvvrraanntt   llaa  ppéérriiooddee  dduu  mmaarrddii  22   fféévvrriieerr  22001100  àà  2200hh  àà   jjeeuuddii  44   fféévvrriieerr  22001100  àà  0088hh  ppoouurr   ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  
cchheemmiinnoottss..  

En effet, le budget 2010 présenté au CCE du 19.01.2010 et au CA du 20.01.2010 de la SNCF prévoit 3 600 
nouvelles  suppressions  d’emplois  se  décomposant  en  1 800  embauches  pour  5 400  départs  prévus. 
L’opération s’inscrit une nouvelle fois dans  l’affaiblissement de  l’établissement public par  la baisse des 
effectifs et l’écrémage des trafics, comme c’est de nouveau le cas pour le transport de marchandises (‐
18,6%). 

La perspective de supprimer des dessertes TGV complète ce  tableau d’un budget 2010 qui marque  la 
poursuite d’un projet d’entreprise « destination 2012 » éloignant  la SNCF de son caractère de service 
public  et  de  ses  obligations  en matière  de  réponse  aux  besoins  de  transport,  de  qualité  de  service, 
d’aménagement du territoire, de protection de l’environnement… 

Ce nouveau coup d’accélérateur dans  la  transformation de  l’entreprise est  inacceptable  tant pour  les 
fédérations  syndicales  que  pour  la  majorité  des  cheminots,  déjà  largement  opposés  aux  multiples 
réorganisations en cours et à la déqualification des métiers.  
 
Face  au  dogme  de  la  gestion  libérale  ooùù   llaa   llooggiiqquuee   ddee   rrééssuullttaattss   ccoommppttaabblleess   pprreenndd   llee   ppaass   ssuurr   lleess  
mmiissssiioonnss  ddee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc,,  ooùù  lleess  ffiilliiaalleess  ggrriiggnnootteenntt peu à peu l’EPIC SNCF, au détriment de l’intérêt de 
la collectivité nationale et des garanties collectives des cheminots, ll’’aaccttiioonn  ss’’iimmppoossee.. 
 
Adossée à ces choix, la politique sociale à la SNCF est en berne au regard de la situation salariale. Sur les 
salaires et pensions, face au quotidien des difficultés, le pouvoir d’achat des cheminots actifs et retraités 
doit être préservé et amélioré. 
Les cheminots ont besoin d’être unis pour défendre le Service Public et leurs revendications sociales ! 
 

Les  Fédérations  de  Cheminots  CGT  –  UNSA  –  SUD  Rail  et  CFDT  appellent  donc  l’ensemble  des 
cheminots  à  se  mobiliser  autour  du  préavis  unitaire  déposé  pour  le  3  février  à  partir  des 
revendications nationales, régionales et  locales autour de  la structuration de  la SNCF et des multiples 
réorganisations contestées par  le personnel,  l’avenir de Fret SNCF, des questions d’emploi, de salaires, 
de conditions de travail, et les facilités de circulation. 
 

Elles préviennent d’ores et déjà  la direction de  la SNCF et  le Gouvernement que  s’ils 
restent  sourds  aux  revendications,  les  fédérations  appelleront  à  la  grève  et  si 
nécessaire  déposeront,  dès  le  lendemain,  une  nouvelle  demande  de  concertation 
immédiate en vue d’une action de mobilisation des cheminots d’un niveau encore plus 
élevé. 

 

FEDERATIONS SYNDICALES DES CHEMINOTS  
CGT – UNSA – SUD Rail - CFDT 

Paris le 21 janvier 2010 








